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Conseil syndical du
Lundi 23 septembre 2024



Rappel du cadre 
de l’appel à projet

• Financement des PAT niveau 2 => mise à jour du label en cours

• Dimension systémique, structurante, transversale, multi partenariale 

et pérenne

• Entre 50 000 et 200 000 € de subvention

• Taux global de 70% sur l’ensemble du projet => possible d’aller jusqu’à 100% sur 

certaines actions

Dépenses éligibles :
• Dépenses directes de personnel (hors personnels 

permanents pour les organismes publics), frais de mission, 

prestations de services (études, conseil, …)

• Investissements matériels : à limiter et < 40 000 € hors 

dispositif déjà existant

• Dépenses indirectes de la structure (pas prioritaire)

• Dépôt conseillé : 15 septembre

• Sur 2 à 3 ans (36 mois max)



Candidature globale

6 fiches actions portées par :
• 4 collectivités : Carmausin-Ségala, Cordais et Causses, Monts d’Alban et du Villefranchois, Centre Tarn

• 7 partenaires : GAB du Tarn, Chambre d’agriculture, ADEART, Terres de liens, CIVAM Cordais, Association Eatinhérente, 

CPIE du Pays Tarnais

• Le PETR Albigeois Bastides

Montant total du projet : 358 379,09 €, dont 199 455,52 € de subvention 

sollicitée pour la DRAAF

Sollicitation des partenaires 

et collectivités

Réunion 

technique 

référents PAT

Dépôt du 

dossier auprès 

de la DRAAF

Constitution du dossier

26/07

03/09

16/09

Montant demandé initialement à 251 915 € > plafond => inéligibilité

Choix : actions conservées sur les 2 premières années sauf pour le PETR



Présentation 
des 6 fiches actions



Fiche action n°1
Restaurants collectifs engagés vers un approvisionnement 

local, bio et de qualité en Albigeois

Axe stratégique n°2 : Augmenter la qualité de la restauration collective

Objectif : 

Amplifier et pérenniser les démarches d’approvisionnements bio et locaux à travers des actions 

ciblées de formation, de mise en réseau et d’accompagnement

Actions :

• Animation du réseau des établissements de restauration collective - PETR
• Accompagnement ciblé de 5 établissements avec planification collective des producteurs – GAB 

du Tarn et Chambre d’agriculture

Coût total : 36 572 €

Subvention sollicitée : 25 600,40 €



Fiche action n°2
Agir collectivement sur le foncier et l’installation par la 

transmission et la création de fermes 

Axe stratégique n°3 : Conserver et diversifier l’autonomie alimentaire du territoire

Objectifs: 
1. Favoriser l’installation agricole par la transmission, l’accompagnement en test d’activité et la maîtrise foncière

2. Préserver le foncier agricole

Actions :
• Définition collective d’une stratégie foncière avec les 5 CC - PETR 
• Actions d’animation et d’accompagnement à la transmission – Terres de liens & ADEART
• Formation CIVAM35 au porte-à-porte « transmissibilité » pour un réseau de veille citoyenne – PETR
• Convention avec l’Essor Maraîcher pour accompagner l’installation de 15 porteurs de projets en archipel – PETR
• Inventaire foncier et projet d’installation avec recherche de porteurs de projets – CC Carmausin-Ségala

Coût total : 134 299,40 €

Subvention sollicitée : 53 465,58 €

Axe stratégique n°3 : Conserver et diversifier l’autonomie alimentaire du territoire

Zoom Formation CIVAM35 au porte-à-porte « transmissibilité » pour un réseau de veille citoyenne

Groupe de 10 élus/habitants/agriculteurs situés sur la CC du Cordais et des Causses

4 à 6 places pour intégrer 1 à 2 personnes par communautés de communes

Etapes :

- Rencontre de cédants le 16 octobre

- Intervention préalable ADEART et Chambre d’agriculture le 21 octobre

- 25 novembre : séminaire RECOLTE en ligne sur la transmission des fermes

- Dates potentielles formation : 18/12 ou 20/12 : limité à 14/16 personnes

=> Revenir vers nous si volonté de participer



Fiche action n°3
Un programme multi-partenarial d’éducation et de 

sensibilisation  à l’alimentation durable et local pour l’Albigeois

Axe stratégique n°5 : Rendre accessible à tous une alimentation saine et de qualité

Objectifs : 
Lutter contre le gaspillage alimentaire et sensibiliser les habitants à une alimentation durable, saine et locale

Actions :
• Organisation d’un ensemble d’animations : cuisine, escape game, cuisine anti-gaspi – La CaSa
• Construction d’un four à pain itinérant – CCMAV
• Animation auprès des scolaires avec mallette pédagogique et formation des personnels – CPIE du Pays Tarnais
• Cycle d’animation « Les Enfants Cuisinent : les chefs s’invitent à l’école » auprès de 5 écoles – Association Eatinhérante
• Cycle d’animation clé-en main sur l’alimentation proposé aux CC avec contribution – GAB du Tarn
• Evènements sur les fermes  : randonnée gourmande et  un été dans les fermes – CCMAV
• Goûtons nos campagnes – PETR Albigeois Bastides
• Recrutement d’un salarié ou apprenti sur le gaspillage alimentaire – CC Centre Tarn

Coût total : 118 088,18

Subvention sollicitée : 75 640,49 €



Fiche action n°4
Pour une agriculture de conservation des sols

Axe stratégique n°4 : Favoriser la transition agricole

Objectif : 

Participer au projet « Objectif SOL » porté par le syndicat mixte Tarn Aval pour proposer un dispositif 

d’accompagnement des agriculteurs dans leur transition vers l’agriculture de conservation des sols

Actions du PETR :

• Temps d’animation pour mobiliser les agriculteurs du PETR, participer au projet, réfléchir à des 

pistes de valorisation des pratiques mises en œuvre 

• Co-financement des diagnostics agricoles pour 5 agriculteurs

Coût total : 18 074,80 €

Subvention sollicitée : 9 152,36 €



Fiche action n°5
Campagne de valorisation des circuits-courts de proximité 

Albigeois

Axe stratégique n°1 : Développer les circuits-courts

Objectif : 

Valoriser les producteurs engagés dans les circuits-courts de proximité existants et les promouvoir 

auprès des habitants du PETR sur 3 des collectivités

Actions :

• Actions de promotion via la réalisation de vidéos – CC Carmausin-Ségala
• Opération « Le Goût d’Ici »  système d’identification – CCMAV
• Système de paniers avec des produits locaux chez les hébergeurs touristiques – CC Cordais
• Réalisation de guides et cartographies des circuits-courts – les 3 CC

• Coût total : 29 534,37 €

• Subvention sollicitée : 20 674,06 €



Fiche action n°6
Vers un projet commun de lutte contre 

la précarité alimentaire

Axe stratégique n°5 : Rendre accessible à tous une alimentation saine et de qualité

Objectifs : 

1. Améliorer la connaissance sur les enjeux de précarité alimentaire du territoire

2. Renforcer les liens avec les acteurs sociaux, former les acteurs et définir un programme d’action

4. Commencer à sensibiliser à travers des actions d’animations concrètes

Actions :

• Réalisation d’un état des lieux de la précarité et des acteurs - PETR  (stage)
• Mobiliser, former et faire émerger un plan d’action partagé – PETR 
• Ateliers cuisines et animations auprès de personnes en précarité – GAB du Tarn, CIVAM Cordais 

et CCMAV

Coût total : 21 810,34 €

Subvention sollicitée : 14 922,64 €

Co-financement d’un projet qui fait l’objet d’une 
demande de subvention via le fonds « Mieux 
manger pour tous »



Récap actions PETR

Dépenses
Subvention 

demandée
% Dépenses

Subvention 

demandée
% Dépenses

Subvention 

demandée
% Dépenses

Subvention 

demandée
% 

Poursuite de l'animation du réseau des restaurants 

collectifs : animation interne et prestations pour 

formations

2 000,00 €      1 400,00 €      70% 2 000,00 €      1 400,00 €      70% 2 000,00 €      1 400,00 €      70% 6 000,00 €      4 200,00 €      70%

Convention avec l'Essor Maraîcher pour l'installation de 

15 porteurs de projets d'ici 2027
16 700,00 €    11 690,00 €   70% 33 200,00 €    3 320,00 €      10% 33 200,00 €    3 320,00 €      10% 83 100,00 €    18 330,00 €    22%

Formation CIVAM35 au porte-à-porte "transmissibilité" 6 000,00 €      4 200,00 €      70% -  €               -  €               -  €               -  €               0% 6 000,00 €      4 200,00 €      70%

Appui à la définition d'une stratégie foncière sur les 5 

communautés de communes

Etat des lieux de la précarité alimentaire à travers un 

stage et une prestation selon les besoins en 2ème année
4 000,00 €      2 800,00 €      70% 3 000,00 €      2 100,00 €      70% -  €               -  €               0% 7 000,00 €      4 900,00 €      70%

Projet objectif sol : temps d'animation (30j/an sur 2 ans) 

et co-financement des diagnostics agricoles pour 15 

agriculteurs du territoire

-  €               -  €               12 537,40 €    5 276,18 €      42% 5 537,40 €      3 876,18 €      70% 18 074,80 €    9 152,36 €      51%

Evènement goûtons nos campagnes : prestations 

d'animation et communication
3 555,00 €      2 488,50 €      70% 8 900,00 €      6 230,00 €      70% 8 900,00 €      6 230,00 €      70% 21 355,00 €    14 948,50 €    70%

Total PETR 32 255,00 €   22 578,50 €   70% 59 637,40 €   18 326,18 €   31% 49 637,40 €   14 826,18 €   30% 141 529,80 € 55 730,86 €   39%

temps d'animation interne

Actions
Année 1 Année 2 Année 3 TOTAL

• Demande de 70% d’aide en 1ère année 

• Co-financement APP Coopération territoriale pour les années 2 et 3 : 60% Coopération territoriale, 10% DRAAF, 30% 

autofinancement

• Action qui ne concernera peut-être pas toutes les collectivités : sollicitation de la participation des collectivités sur cette 

action à hauteur de 30% du coût de l’installation (=5540 € par porteur de projet ➔ soit une participation de 1662€)



Priorisation des actions

Proposition d’un critère de priorisation avec 3 niveaux : capacité de l’action à générer des changements 

durables avec effet direct et possibilité de dupliquer

• Niveau 1 : action portée par le PETR et les collectivités

• Niveau 2 : actions portées par les partenaires

• Niveau 3 : actions à retravailler/redimensionner

+ hypothèses de suppression de certaines dépenses du PETR

Montant incertain possible entre 50 000 et 80 000 € => priorisation nécessaire

N° Année 1 Année 2 Année 3 Total

1                            31 892,92 €                 23 832,73 €                    3 320,00 €                  59 045,66 € 

2                            17 599,60 €                 11 126,80 €                                -   €                  28 726,40 € 

3                            36 244,97 €                 21 639,18 €                    6 230,00 €                  28 726,40 € 

1+2+3                            85 737,49 €                 56 598,72 €                    9 550,00 €                116 498,46 € 

1+2+3+hypothèses                            82 937,49 €                 52 258,72 €                    7 310,00 €                142 506,21 € 

Total subventions demandées par année selon les niveaux de priorisation
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